


LE 23 FEVRIER 2018

DONATION – PARTAGE

Et  DONATION ENTRE VIFS

PAR MONSIEUR ET MADAME ETCHART

A LEURS ENFANTS



51412607
LL/LL/

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT,
Le VINGT TROIS FÉVRIER,

A LEVALLOIS-PERRET (Hauts-de-Seine) , 11-11bis Place du Général Leclerc,

PARDEVANT Maître Lionel LEDARD Notaire au sein de la société dénommée 
« Antoine POURQUIÉ, Marc FRIEDRICH, Fabrice FRANÇOIS et Eric GACHOD, 
Notaires Associés d'une Société Civile Professionnelle titulaire d'un Office Notarial » dont 
le siège est à LEVALLOIS-PERRET (Hauts-de-Seine), 11-11bis Place du Général 
Leclerc,

ONT COMPARU

Donateur

Monsieur Eric Paul ETCHART, Administrateur indépendant et Madame Monique 
Renée Adrienne CHOSSAT, sans profession, son épouse, demeurant ensemble à CHICAGO 
(ETAT DE L'ILLINOIS) (ETATS-UNIS) 1429 North Dearborn 4N 60610.

Monsieur est né à TALENCE (33400) le 12 juillet 1956,
Madame est née à SAIGON (VIETNAM) le 18 janvier 1955.
Mariés à l'Ambassade de France à SINGAPOUR (REPUBLIQUE DE SINGAPOUR) 

le 5 février 1999, sans contrat de mariage préalable à leur union et  soumis actuellement au 
régime de la communauté de biens réduite aux acquêts tel qu'il est établi par les articles 1400 à 
1491 du Code civil aux termes de leur déclaration de choix de régime matrimonial, en 
application de la Convention de la Haye du 14 mars 1978, établie suivant acte reçu par Maître 
Guy KERMIN, notaire à LEVALLOIS-PERRET (92300) le 22 septembre 2014

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Non résidents au sens de la réglementation fiscale.
Ici présents à l’acte.

Ci-après dénommés le "DONATEUR" 

Donataires

1°) Monsieur Jean-Baptiste William Max ETCHART, Directeur de comptes, 
demeurant à MONTREAL (CANADA) 7734 rue Berri H2R 2G9.

Né à PARIS 16ÈME ARRONDISSEMENT (75016) le 23 septembre 1982.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.



Non résident au sens de la réglementation fiscale.
A ce non présent mais représenté par Maître Antoine GILLOT, Avocat à la Cour, 

demeurant à PARIS (75001) 16 avenue Victoria, en vertu d’une procuration  authentique reçue 
par Maître Yvon BOILY, Notaire à MONTREAL (CANADA) le 22 janvier  2018 dont une 
expédition est demeurée ci-jointe après mention.

2°) Monsieur Maxime Louis Nelson ETCHART, Analyste financier, époux de 
Madame Alisia Lee JORGENSEN, demeurant à CHICAGO (Etat de l'Illinois) (ETATS-
UNIS), 1360 North Lake Share Drive, apt 412. 

Né à PARIS 16ÈME ARRONDISSEMENT (75016) le 23 avril 1989.
Marié sans contrat de mariage préalable à son union célébrée à NEW PORT RICHEY 

FLORIDE (ETATS-UNIS), le 9 mai 2014.
Sous le  régime matrimonial légal de l’état de FLORIDE qui est celui de la séparation 

des biens depuis 2014, sa première résidence habituelle après son mariage étant située dans cet 
état. 

De nationalité française.
Non résident au sens de la réglementation fiscale.
Présent à l’acte.
A ce non présent mais représenté par Maître Antoine GILLOT, Avocat à la Cour, 

demeurant à PARIS (75001) 16 avenue Victoria en vertu d’une procuration  authentique reçue 
par Monsieur Rodolphe LE DREF, Consul Adjoint, Chef de Chancellerie à CHICAGO 
(ETATS-UNIS) le 16 janvier 2018 dont une expédition est demeurée ci-jointe après mention. 

               Ci-après dénommés le "DONATAIRE"

Qualités des donataires

Les DONATAIRES sont les seuls enfants du DONATEUR. seuls présomptifs 
héritiers dans la proportion de MOITIE chacun.

    ELEMENTS PREALABLES

TERMINOLOGIE

Le mot « DONATEUR » sera employé au masculin singulier et désignera 
indifféremment toute personne physique homme ou femme, qu’il n'y en ait qu’une ou 
plusieurs. 

Les mots « DONATAIRE » ou « DONATAIRES » désigneront indifféremment un 
ou plusieurs attributaires.

DECLARATIONS PREALABLES DES PARTIES

Le DONATEUR et les DONATAIRES déclarent : 
- Que leur état civil et leur domicile sont ceux indiqués aux présentes.
- Qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure susceptible de restreindre leur 

capacité civile. 
- Qu'ils ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite personnelle, liquidation 

judiciaire, règlement judiciaire, redressement judiciaire ou cessation de paiement et 
spécialement pour le donateur de n'être pas soumis à une procédure de rétablissement 
personnel.

- Qu'elles ont connaissance des dispositions de l’article L 132-8 du Code de l’action 
sociale et des familles relatives à la récupération des aides sociales, si le DONATEUR a 
demandé des aides sociales récupérables dans les dix années précédant la présente donation, ou 
s’il devait en demander postérieurement à la présente donation, l’état ou le département 
bénéficierait d’un droit à récupération à l’encontre du DONATAIRE.
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EXPOSE PREALABLE 

CONCERNANT LA "SCI MONERIC"

Préalablement à la donation-partage et donation entre vifs, objet des présentes, les 
parties exposent ce qui suit :

La société dénommée "SCI MONERIC", Société Civile Immobilière, au capital de 
26.678,58 euros après conversion (175.000 Frs), dont le siège social est situé à LEVALLOIS-
PERRET (92300) 42 rue Camille Pelletan, a été constituée à l’origine entre Monsieur Eric 
ETCHART, Mademoiselle Monique CHOSSAT, donateurs aux présentes, Monsieur François 
CHOSSAT et Monsieur et Madame Claude CHOSSAT, aux termes de ses statuts établis sous 
seings privés en date à LEVALLOIS-PERRET (92300) du 1 mai 1989 enregistré à la Recette 
de LEVALLOIS PERRET, le 19 mai 1989 folio 49 bordereau 112, pour une durée de 99 ans à 
compter du 18 août 1989.

La société a pour objet :

1/ L'acquisition de tous immeubles à usage d’habitation et commercial et de tous 
terrains et notamment d’un ensemble immobilier situé 42 rue Camille Pelletan à LEVALLOIS-
PERRET (92300).

2/ L’administration et l’exploitaion, par location ou autrement, des biens sus-
désignés.

3/ L’entretien et, éventuellement, l’aménagement de ces biens et généralement, toutes 
opérations se rattachant directement ou indirectement à cet objet, à la condition que ces 
opérations ne modifient pas le caractère civil de la société.  

Le capital social de 175.000 Frs, intégralement libéré, est divisé en CENT 
SOIXANTE QUINZE (175) parts de MILLE FRANCS chacune, numérotées de un (1) à cent 
soixante quinze (175), attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir :

- à Monsieur Eric ETCHART, 41 parts, numérotées de 1 à 41,
- à Mademoiselle Monique CHOSSAT, 96 parts, numérotées de 42 à 137,
- à Monsieur  François CHOSSAT,  6 parts, numérotées de 138 à 143, 
- Monsieur et Madame Claude CHOSSAT, 32 parts, 144 à 175,  

Les statuts précités ont subi des modifications à ce jour par suite d'un acte de cession 
de parts reçu par Maître Alain TORTEL notaire à LEVALLOIS-perret (92300) le 19 octobre 
1990, enregistré à la Recette de LEVALLOIS-PERRET le 29 octobre 1990, bordereau 245, 
numéro 12 par lequel Monsieur et Madame François CHOSSAT ont cédé 6 parts sociales et 
Monsieur et Madame Claude CHOSSAT ont cédé 32 parts sociales à Monsieur Eric 
ETCHART.

Par suite de ladite cession, le capital social est réparti comme suit :

- à Monsieur Eric ETCHART, 79 parts numérotées de 1 à 41 (41 parts), de 138 à 143 
(6 parts) et de 144 à 175 (32 parts),

- à Madame Monique ETCHART, 96 parts, numérotées de 42 à 137,

La société est actuellement dirigée par Monsieur Eric ETCHART en qualité de gérant 
statutaire pour une durée illimitée.

Ladite société est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
NANTERRE depuis le 18 août 1989 et est  identifiée sous le numéro SIREN 351 819 958 .

Aux termes de l'article 9-2 des statuts, il est prévu une clause d'agrément susceptible 
de s'appliquer aux présentes, littéralement rapportée :

" Toute cession de parts sociales, à titre onéreux ou gratuit, entre associés intervient 
librement ; toute autre cession doit recevoir au préalable l’agrément du gérant…….……..."
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Pour information, il est précisé  que :

- la "SCI MONERIC", est propriétaire d’un bien immobilier comprenant deux 
maisons situées à LEVALLOIS-PERRET (92300) 42 rue Camille Pelletan, cadastré section P 
numéros 131 et 132, pour les avoir acquis aux termes d'un acte reçu par Maître Jacques PETIT, 
notaire à LEVALLOIS-PERRET (92300)  le 7 septembre 1989, publié au service de la 
publicité foncière de NANTERRE 3EME 27 octobre 1989, volume 89P numéro 4723.

- la valeur unitaire de la part sociale est de 9.144 €.

CECI EXPOSE, il est passé à la donation-partage CONJONCTIVE et à la donation 
entre vifs.

En vue de prévenir toutes difficultés que pourraient faire naître, après son décès, le 
partage de certains de ses biens entre eux, le DONATEUR leur a proposé, ce qu’ils ont 
accepté, de leur faire, dès à présent, DONATION A TITRE DE PARTAGE ANTICIPE des 
biens ci-après à l’exception de la part sociale numérotée 41 qui fera l’objet d’une DONATION 
ENTRE VIFS et restera en indivision. 

ABSENCE DE DONATION(S) ANTERIEURE(S) 

Le DONATEUR déclare n’avoir consenti jusqu’à ce jour aucune donation en 
FRANCE.

       DONATION – PARTAGE  et  DONATION ENTRE VIFS

Le DONATEUR fait, par ces présentes, donation entre vifs à titre de partage anticipé, 
conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil.

Aux DONATAIRES, présomptifs héritiers, ici présents et qui acceptent,

DE LA NUE-PROPRIETE pour y réunir l’usufruit au jour de son extinction, des 
biens ci-après désignés.

La part sociale numérotée 41 restant attribuée en l’indivision fera l’objet d’une 
donation entre vifs par Monsieur ETCHART.

                   PLAN

Les présentes sont divisées en six parties :

Première partie : Formation des lots
Droits des parties

Deuxième partie : Attributions

Troisième partie Donation entre vifs

Quatrième partie : Caractéristiques - Conditions

Cinquième partie :

Sixième partie :

Fiscalité 

Dispositions diverses – Clôture
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                                - PREMIERE PARTIE – 
        FORMATION DES LOTS- DROITS DES PARTIES

La présente donation-partage porte sur les biens ci-après désignés répartis dans 
les lots établis par le DONATEUR avec le consentement des DONATAIRES. (à 
l’exception de la part sociale numérotée 41 qui fera l’objet d’une donation entre vifs en 
avance sur part successorale)  .

I) Biens appartenant à Monsieur ETCHART.

LOT UN 

La NUE-PROPRIETE de TRENTE NEUF (39) parts sociales numérotées de 1 à 20 
(20), de 138 à 156 (19) de la "SCI MONERIC". 

EVALUATION

La valeur en TOUTE PROPRIÉTÉ est de TROIS CENT CINQUANTE-SIX MILLE 
SIX CENT SEIZE EUROS, ci 356616,00 EUR

L’usufruit à déduire réservé par le DONATEUR est évalué, eu égard à son âge à 
4/10èmes, soit : CENT QUARANTE-DEUX MILLE SIX CENT QUARANTE-SIX EUROS 
ET QUARANTE CENTIMES, ci 142646,40 EUR

Soit pour la NUE-PROPRIETE donnée,
Une valeur de DEUX CENT TREIZE MILLE NEUF CENT 

SOIXANTE-NEUF EUROS ET SOIXANTE CENTIMES ci 213969,60 EUR

LOT DEUX 

La NUE-PROPRIETE de TRENTE NEUF (39) parts sociales numérotées de 21 à 
40 (20) et de 157 à 175 (19) de la "SCI MONERIC". 

EVALUATION

La valeur en TOUTE PROPRIÉTÉ est de TROIS CENT CINQUANTE-SIX MILLE 
SIX CENT SEIZE EUROS, ci 356616,00 EUR

     

L’usufruit à déduire réservé par le DONATEUR est évalué, eu égard à son âge à 
4/10èmes, soit : CENT QUARANTE-DEUX MILLE SIX CENT QUARANTE-SIX EUROS 
ET QUARANTE CENTIMES, ci 142646,40 EUR

Soit pour la NUE-PROPRIETE donnée,
Une valeur de DEUX CENT TREIZE MILLE NEUF CENT 

SOIXANTE-NEUF EUROS ET SOIXANTE CENTIMES ci 213969,60 EUR

II) Biens appartenant à Madame ETCHART

LOT TROIS 

La NUE-PROPRIETE de QUARANTE HUIT (48) parts sociales numérotées de 42 
à 89 de la "SCI MONERIC". 

EVALUATION

La valeur en TOUTE PROPRIÉTÉ est de QUATRE CENT TRENTE-HUIT MILLE 
NEUF CENT DOUZE EUROS, ci 438912,00 EUR

5



L’usufruit à déduire réservé par le DONATEUR est évalué, eu égard à son âge à 
4/10èmes, soit : CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-QUATRE 
EUROS ET QUATRE-VINGTS CENTIMES, ci 175564,80 EUR

Soit pour la NUE-PROPRIETE donnée,
Une valeur de DEUX CENT SOIXANTE-TROIS MILLE 

TROIS CENT QUARANTE-SEPT EUROS ET VINGT CENTIMES 
ci 263347,20 EUR

LOT QUATRE 

La NUE-PROPRIETE de QUARANTE HUIT (48) parts sociales numérotées de 90 
à 137 de la "SCI MONERIC ".

EVALUATION

La valeur en TOUTE PROPRIÉTÉ est de QUATRE CENT TRENTE-HUIT MILLE 
NEUF CENT DOUZE EUROS, ci 438912,00 EUR

     

L’usufruit à déduire réservé par le DONATEUR est évalué, eu égard à son âge à 
4/10èmes, soit : CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-QUATRE 
EUROS ET QUATRE-VINGTS CENTIMES, ci 175564,80 EUR

Soit pour la NUE-PROPRIETE donnée,
Une valeur de DEUX CENT SOIXANTE-TROIS MILLE 

TROIS CENT QUARANTE-SEPT EUROS ET VINGT CENTIMES 
ci 263347,20 EUR

        RECAPITULATIF

La masse des biens donnés et partagés est d'une valeur de :
- article premier : 213.969,60 EUR
- article deuxième : 213.969,60 EUR
- article troisième :               263.347,20 EUR 
- article quatrième : 263.347,20 EUR

                                                                             ---------------------
Valeur totale des biens donnés 954.633,60 EUR

 DROITS DES DONATAIRES 

Chacun des DONATAIRES a vocation à la moitié  de la masse des biens donnés et à 
partager, soit QUATRE CENT SOIXANTE DIX SEPT MILLE TROIS CENT SEIZE 
EUROS ET QUATRE VINGT CENTIMES  (477.316,80 EUR). 

        - DEUXIEME PARTIE -
              ATTRIBUTIONS 

Le DONATEUR, usant de la faculté réservée par l’article 1075 du Code civil, 
procède ainsi qu’il suit à l’attribution des lots ci-dessus formés.

 Monsieur Jean-Baptiste ETCHART

Afin de le remplir de ses droits dans la présente donation-partage, il lui est 
attribué, ce qu’il accepte expressément :
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Le lot ci-dessus intitulé « LOT UN » pour une valeur de 213969,60 EUR

Le lot ci-dessus intitulé « LOT TROIS » pour une valeur de 263347,20 EUR

Total égal à ses droits :
Soit QUATRE CENT SOIXANTE DIX SEPT MILLE TROIS CENT SEIZE 

EUROS ET QUATRE VINGT CENTIMES  (477.316,80 EUR). 

               393.993,60 EUR
Monsieur Maxime ETCHART

Afin de le remplir de ses droits dans la présente donation-partage, il lui est 
attribué, ce qu’il accepte expressément :

Le lot ci-dessus intitulé « LOT DEUX » pour une valeur de 213369,60 EUR

Le lot ci-dessus intitulé « LOT QUATRE » pour une valeur de  263347,20 EUR

Total égal à ses droits :
Soit QUATRE CENT SOIXANTE DIX SEPT MILLE TROIS CENT SEIZE 

EUROS ET QUATRE VINGT CENTIMES  (477.316,80 EUR). 

- TROISIEME PARTIE -
           DONATION ENTRE VIFS

Monsieur ETCHART fait donation, selon les modalités ci-après exprimées, aux 
DONATAIRES, qui acceptent, dans la proportion de moitié chacun, d’une part sociale (1) 
numérotée 41  de la "SCI MONERIC ".

La valeur en TOUTE PROPRIÉTÉ est de NEUF MILLE CENT QUARANTE-
QUATRE EUROS, ci 9144,00 EUR

L’usufruit à déduire réservé par le DONATEUR est évalué, eu égard à son âge à 
4/10èmes, soit : TROIS MILLE SIX CENT CINQUANTE-SEPT EUROS ET SOIXANTE 
CENTIMES, ci 3657,60 EUR

Soit pour la NUE-PROPRIETE donnée,
Une valeur de CINQ MILLE QUATRE CENT QUATRE-

VINGT-SIX EUROS ET QUARANTE CENTIMES ci 5486,40 EUR
Revenant pour moitié chacun à DEUX MILLE SEPT 

CENT QUARANTE TROIS EUROS ET VINGT CENTIMES 
(2.743,20 EUR).

                               - QUATRIEME PARTIE -
                  CARACTERISTIQUES - CONDITIONS

                               CARACTERISTIQUES

CARACTERISTIQUE DE LA DONATION-PARTAGE

La présente donation-partage est consentie, pour chacun des DONATAIRES, en 
avancement de part successorale et imputable sur sa part de réserve, conformément aux 
dispositions de l’article 1077 du Code civil.
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Conformément aux dispositions de l’article 1078 du Code civil, tous les enfants 
vivants ou représentés du DONATEUR ayant reçu un lot au présent partage anticipé, et celui-
ci ne stipulant pas de réserve d’usufruit sur une somme d’argent, les biens compris aux 
présentes seront évalués à la date de ce jour pour l’imputation et le calcul de la réserve qu’il y 
aura lieu de faire lors du règlement de la succession du DONATEUR.

CARACTERISTIQUE DE LA DONATION ENTRE VIFS

La présente donation est faite par Monsieur ETCHART, DONATEUR en 
avancement de part successorale. 

Les parties précisent qu'elles n'entendent apporter aucune dérogation aux règles 
légales relatives au rapport à faire par le DONATAIRE à raison de la présente donation, 
conformément aux dispositions de l’article 860, alinéas 1 et 2, du Code civil. 

Le DONATEUR interdit au DONATAIRE d’effectuer son rapport en nature.

RESERVE DU DROIT DE RETOUR 

Le DONATEUR fait réserve du droit de retour prévu par l’article 951 du Code civil, 
sur l’objet des présentes ou sur celui qui en sera  la représentation, pour le cas où les 
DONATAIRES, ou l’un d’eux, viendraient à décéder avant lui, sans enfants ni descendants et 
pour le cas encore où les enfants ou descendants desdits donataires copartagés viendraient eux-
mêmes à décéder sans postérité avant le DONATEUR.

INTERDICTION D’ALIENER ET DE NANTIR

Le DONATEUR interdit formellement aux DONATAIRES qui s’y soumettent, de 
vendre, aliéner, nantir ou remettre en garantie les titres donnés aux présentes, pendant sa vie, 
sans son consentement exprès, à peine de nullité de toute aliénation ou nantissement et de 
révocation des présentes pendant la même durée. 

Dans l’hypothèse envisagée où les titres objet de la présente donation partage seraient 
apportés à une autre société, avec l’accord du DONATEUR, l’interdiction d’aliéner ci-dessus 
stipulée s’appliquerait alors aux titres de ladite société attribués aux DONATAIRES en 
représentation de leurs apports.

Dans le cas où les titres de cette nouvelle société représentatifs des apports des titres 
objet de la présente donation-partage, seraient eux-mêmes apportés à une nouvelle société, 
avec l’accord du DONATEUR, l’interdiction ci-dessus stipulée s’appliquerait alors aux titres 
de cette nouvelle société, ces titres étant eux-mêmes considérés comme étant purement et 
simplement subrogés à ceux de la présente donation-partage.

Il est ici précisé que cette interdiction d'aliéner limitée nécessairement dans le temps a 
vocation à seulement s'appliquer durant la vie du DONATEUR, et est fondée aux présentes sur 
le caractère familial de ladite société. 

Les parties sont averties du contenu de l’article 900-1 du Code civil, savoir :
" Les clauses d'inaliénabilité affectant un bien donné ou légué ne sont valables que si 

elles sont temporaires et justifiées par un intérêt sérieux et légitime. Même dans ce cas, le 
donataire ou le légataire peut être judiciairement autorisé à disposer du bien si l'intérêt qui 
avait justifié la clause a disparu ou s'il advient qu'un intérêt plus important l'exige.

Les dispositions du présent article ne préjudicient pas aux libéralités consenties à des 
personnes morales ou mêmes à des personnes physiques à charge de constituer des personnes 
morales."

ACTION REVOCATOIRE

A défaut par le DONATAIRE, d'exécuter les conditions de la présente donation, le 
DONATEUR pourra, comme de droit, en faire prononcer la révocation.

Le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions des articles 953 et 955 du 
Code civil :

8

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1078
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=860
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=951


Article 953 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée que pour cause 
d'inexécution des conditions sous lesquelles elle aura été faite, pour cause d'ingratitude, et 
pour cause de survenance d'enfants."

Article 955 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée pour cause d'ingratitude 
que dans les cas suivants : 

1° Si le donataire a attenté à la vie du donateur ; 
2° S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou injures graves ; 
3° S'il lui refuse des aliments."

INFORMATION SUR LE CONSENTEMENT A ALIENATION

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des dispositions 
de l’article 924-4, alinéa deuxième, du Code civil ci-après littéralement rapportées :

« Lorsque, au jour de la donation ou postérieurement, le donateur et tous les héritiers 
réservataires présomptifs ont consenti à l'aliénation du bien donné, aucun héritier 
réservataire, même né après que le consentement de tous les héritiers intéressés a été recueilli, 
ne peut exercer l'action contre les tiers détenteurs. S'agissant des biens légués, cette action ne 
peut plus être exercée lorsque les héritiers réservataires ont consenti à l'aliénation. »

En conséquence, les parties et particulièrement le DONATAIRE prennent acte de la 
nécessité du consentement du DONATEUR et de ses autres descendants, s’il en existe, en cas 
d’aliénation du ou des biens donnés, afin qu’aucune action en réduction ou en revendication ne 
puisse alors être exercée contre le tiers détenteur.

CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTE

A titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR stipule 
que les BIENS présentement donnés devront rester exclus de toute communauté présente ou à 
venir des DONATAIRES que ce soit par mariage ou remariage subséquent ou changement de 
régime matrimonial. 

Il en sera également de même pour les BIENS qui viendraient à leur être, le cas 
échéant, subrogés.

Le DONATAIRE déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur des 
présentes de l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil.

Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR.

        CONDITIONS RELATIVES AUX BIENS MOBILIERS
PROPRIETE-JOUISSANCE - TITRES DE SOCIETE

Au moyen des présentes, les DONATAIRES auront la nue-propriété des titres 
sociaux à eux donnés et attribués à compter de ce jour, le DONATEUR s'en réserve l'entier 
usufruit, et en cas de pluralité de donateurs sans réduction au décès du prémourant.

Exercice de l’usufruit

L’usufruitier jouira de l’usufruit réservé raisonnablement et aux conditions et charges 
de droit en pareille matière.

L’usufruitier exercera tous les droits attachés aux titres sociaux donnés et participera 
seul aux résultats sociaux.

Réversion d’usufruit

Le ou les DONATEURS entendent se réserver l’usufruit dont il s’agit leur vie durant 
et stipulent l’usufruit de l’entier bien présentement donné au profit et jusqu’au décès du 
survivant d’eux, sans réduction au décès du prémourant, ce qui est accepté par chacun d’eux.

Il est précisé que l’exercice par le conjoint survivant de l’usufruit résultant de la 
présente donation ne préjudiciera pas, le moment venu, à l’exercice par lui-même de l’usufruit 
prévu par l’article 757 du Code civil, si cela est son option. Contrairement aux dispositions de 
l’article 758-6 du Code civil, il est expressément stipulé que la donation d’usufruit résultant des 
présentes ne s’imputera pas sur ses droits en usufruit dans la succession.
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Le Notaire soussigné a porté en tant que de besoin à la connaissance des parties les 
dispositions du premier alinéa de l’article 265 du Code civil : « Le divorce est sans incidence 
sur les avantages matrimoniaux qui prennent effet au cours du mariage et sur les donations de 
biens présents quelle que soit leur forme » précisant que l’irrévocabilité des donations de biens 
présents ne s’appliquent pas aux donations entre époux de biens présents qui ne prennent pas 
effet au cours du mariage.

Le ou les DONATEURS déclarent avoir connaissance des conséquences de la 
présente réversion tant civiles que fiscales par les explications qui lui ont été données par le 
notaire soussigné, déclarant dès à présent se soumettre aux conditions et conséquences de cet 
usufruit.

Caducité de la réversion d’usufruit

La présente institution contractuelle sera révoquée de plein droit en cas d’introduction 
d’une procédure en divorce ou en séparation de corps, ou encore en cas de jugement de divorce 
ou de séparation de corps passé ou non en force de chose jugée, sauf volonté contraire du 
DONATEUR. Cette volonté contraire sera constatée par le juge soit au moment de 
l’introduction d’une procédure en divorce ou en séparation de corps soit au moment du 
prononcé du divorce et rendra irrévocable l’institution contractuelle.

ORIGINE DE PROPRIETE

Monsieur et Madame ETCHART déclarent être propriétaires des parts sociales 
données et partagées pour leur avoir été attribuées, avant leur mariage, en représentation 
d'apport en numéraire dès l'origine de la société en qualité de fondateurs et lors d’une cession 
de parts, comme il a été expliqué dans l'exposé en tête des présentes.

CONDITIONS - PARTS SOCIALES

Droit de vote

Le DONATEUR et les DONATAIRES conviennent de répartir entre eux le droit de 
vote conformément aux statuts ou, à défaut, conformément à la loi.

En toute hypothèse, les DONATAIRES, nus-propriétaires, pourront assister à toutes 
les assemblées, même dans celles où le droit de vote est exercé par l’usufruitier.

Les sociétés dont les titres sociaux sont aujourd’hui données seront informées de ces 
dispositions par les soins du DONATEUR.

A cet égard, les DONATAIRES déclarent avoir connaissance des statuts régissant les 
parts sociales données et en avoir une copie en leur possession.

Absence de garantie de passif

Les présentes sont  acceptées par le DONATAIRE sans garantie de passif de la part 
du DONATEUR, le DONATAIRE déclarant parfaitement connaître la situation active et 
passive de la société.

  AGREMENT A CESSION - DISPENSE DE SIGNIFICATION

Au présent acte, interviennent Monsieur Eric ETCHART en  sa qualité d'associé  
gérant et Madame Monique ETCHART en sa qualité d’associé de la société dénommée "SCI 
MONERIC "  lesquels :

- confirment que la société n’a reçu aucune opposition et n’a connaissance d’aucun 
empêchement pouvant arrêter ou suspendre l’effet des présentes.

- confirment la dispense donnée au notaire soussigné d'avoir à respecter la procédure 
d'agrément prévue aux termes des statuts de la dite société.

- agréent expressément Messieurs Jean-Baptiste et Maxime ETCHART comme 
associés de la "SCI MONERIC ".
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- déclare dispenser le notaire soussigné de faire la signification prévue par l’article 
1690 du Code civil.

DECLARATIONS PARTICULIERES

Le GERANT déclare ce qui suit :
- que la société n'est pas en cessation de paiements, en redressement, règlement et 

liquidation judiciaire ainsi qu'il résulte d'un extrait "K bis" délivré par le Tribunal de 
Commerce de NANTERRE, en date du 28 novembre 2017, dont l’original est demeuré ci-joint 
et annexé après mention.

- que les parts sociales ne font pas  l'objet de privilège et nantissement ainsi qu'il 
résulte d'un état relatif aux inscriptions des privilèges et publications, délivré par le Tribunal de 
Commerce de NANTERRE en date du 28 novembre 2017, dont l’original est demeuré ci-joint 
et annexé après mention.

Les DONATAIRES déclarent nommer comme mandataire commun de la part sociale 
indivise n° 41 Monsieur Jean-Baptiste ETCHART conformément à l’article 15-1 des statuts.

MODIFICATION DE LA REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL

Comme conséquence du présent acte, il y a lieu de modifier l’article 7 des statuts 
concernant le capital social dont la rédaction sera désormais la suivante :

" - CAPITAL SOCIAL-" 

Le capital social est fixé à la somme de 26.678,58 EUR, entièrement libéré.

Il est divisé en 175 parts de 152,45 EUR chacune, numérotées de 1 à 175, attribuées 
de la manière suivante savoir :

- Monsieur Eric ETCHART : 79 parts numérotées de  1 à 41 (41 parts), de 138  à 175 
(38 parts) en usufruit.

- Madame Monique ETCHART, 96 parts, numérotées de 42 à 137 en usufruit.

- Monsieur Jean-Baptiste ETCHART, 87 parts numérotées de 1 à 20 (20 parts), de 42 
à 89 (48 parts,) de 138 à 156 (19 parts) et la moitié indivise de la part sociale numérotée 41 (1 
part),  en nue-propriété.

- Monsieur Maxime  ETCHART, 87 parts numérotées de 21 à 40 (20 parts), de 90 à 
137 (48 parts) de 157 à 175 (19 parts) et  la moitié indivise de la part sociale numérotée 41 (1 
part),  en nue-propriété.

MISE A JOUR DES STATUTS ET PUBLICATION 

Conformément aux prescriptions légales et réglementaires, la publication de la mise à 
jour des statuts sera effectuée auprès du greffe du Tribunal de commerce compétent par les 
soins du notaire soussigné que les parties mandatent à cet effet.

DECHARGE RESPECTIVE

Les DONATAIRES déclarent être entièrement remplis de leurs droits dans la 
présente donation-partage.

En conséquence, ils se consentent respectivement toutes décharges nécessaires et 
renoncent à jamais s’inquiéter ni se rechercher dans l’avenir au sujet des biens compris aux 
présentes, pour quelque cause que ce soit.
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       - CINQUIEME PARTIE -
      FISCALITE

ABSENCE DE DONATIONS ANTÉRIEURES

Le DONATEUR déclare qu’il n’a consenti en FRANCE aucune donation, sous 
quelque forme que ce soit au profit des DONATAIRES, et ce depuis moins de quinze ans.

EVALUATION DES BIENS DONNES ET PARTAGES

La masse donnée et partagée par Monsieur ETCHART est de QUATRE CENT 
VINGT SEPT MILLE NEUF CENT TRENTE NEUF EUROS ET VINGT CENTIMES 
(427.939,20 EUR), soit la moitié par enfant, soit DEUX CENT TREIZE MILLE NEUF CENT 
SOIXANTE NEUF EUROS ET SOIXANTE CENTIMES (213.969,60 EUR). 

La masse donnée et partagée  par Madame ETCHART est de  CINQ CENT VINGT 
SIX MILLE SIX CENT QUATRE VINGT QUATORZE EUROS ET QUARANTE 
CENTIMES (526.694,40 EUR), soit la moitié par enfant, soit DEUX CENT SOIXANTE 
TROIS MILLE TROIS CENT QUARANTE SEPT EUROS ET VINGT CENTIMES 
(263.347,20 EUR).

EVALUATION DES BIENS DONNES

La part sociale donnée par Monsieur ETCHART a une valeur de CINQ MILLE 
QUATRE CENT QUATRE-VINGT-SIX EUROS ET QUARANTE CENTIMES (5486,40 
EUR) revenant pour moitié à chacun des enfants soit DEUX MILLE SEPT CENT 
QUARANTE TROIS EUROS ET VINGT CENTIMES (2.743,20 EUR).

DROITS

Les droits sont calculés selon les parts théoriques de chacun des DONATAIRES dans 
la masse des lots constitués par le DONATEUR.

Les DONATAIRES entendent bénéficier pour le présent acte de donation-partage et 
de donation des abattements et réductions prévus par les articles 779 et suivants du Code 
général des impôts dans la mesure de leur applicabilité aux présentes. 

TABLEAU DES DROITS

1°) Monsieur Jean-Baptiste ETCHART

A reçu de son père :

- Part théorique 216712,80 EUR
- Abattement légal disponible 100000,00 EUR
- Base taxable   116.713,00 EUR

   - Droits à 20% (- 1.806 €)                                                                                     21.537,00 EUR

A reçu de sa mère :

- Part théorique 263347,20 EUR
- Abattement légal disponible 100000,00 EUR
- Base taxable 163.347,00 EUR
- Droits à 20% (- 1.806 €)                                   30.863,00 EUR
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2°) Monsieur Maxime ETCHART

A reçu de son père :

- Part théorique 216712,80 EUR
- Abattement légal disponible 100000,00 EUR
- Base taxable 116.713,00 EUR

   - Droits à 20% (- 1.806 €)                                                                                     21.537,00 EUR

A reçu de sa mère :

- Part théorique 263347,20 EUR
- Abattement légal disponible 100000,00 EUR
- Base taxable 163.347,00 EUR

   -Droits à 20% (-1.806 €) 30.863,00 EUR

Il ressort un total de droits de : 104.800 EUR

- SIXIEME PARTIE -
           DISPOSITIONS DIVERSES - CLOTURE

CONDITION DE NE PAS ATTAQUER LA DONATION-PARTAGE

Le DONATEUR impose au DONATAIRE la condition de ne pas attaquer le présent 
partage anticipé.

Si ce partage venait à être attaqué, au mépris de cette condition, pour quelque cause 
que ce soit, par l’un ou l’autre des DONATAIRES, le DONATEUR déclare priver le ou les 
responsables de cette action de toute part dans la quotité disponible de sa succession sur les 
biens compris aux présentes et faire donation, hors part successorale, de cette portion dans la 
quotité disponible à celui ou ceux des DONATAIRES contre lesquels l’action est intentée.

MODE DE CALCUL DE LA QUOTITE DISPONIBLE LORS DU REGLEMENT DE 
LA SUCCESSION DU DONATEUR

Conformément aux dispositions de l’article 1078 du Code civil, les biens donnés 
seront évalués au jour de la présente donation partage pour l’imputation et le calcul de la 
réserve, chacun des enfants vivants ou représentés ayant reçu et accepté un lot dans le partage 
anticipé et aucune réserve d’usufruit portant sur une somme d’argent n’ayant été stipulée.

PRESOMPTION DE PROPRIETE

En application des dispositions de l’article 751 du Code général des impôts, premier 
alinéa, sont présumés faire partie de la succession pour la liquidation et le paiement des droits 
de mutation par décès tout bien meuble ou immeuble appartenant pour l’usufruit au défunt et 
pour la nue-propriété à l’un de ses présomptifs héritiers sauf si le démembrement résulte d’une 
donation reçue par acte authentique plus de trois mois avant le décès et si la valeur de la nue-
propriété a été déterminée selon le barème fiscal. A défaut d'un tel acte, la preuve contraire 
peut notamment résulter d'une donation des deniers constatée par un acte ayant date certaine 
quel qu'en soit l'auteur en vue de financer plus de trois mois avant le décès l'acquisition de tout 
ou partie de la nue-propriété d'un bien, sous réserve de justifier de l'origine des deniers dans 
l'acte en constatant l'emploi, ou encore par la production d'éléments suffisants pour démontrer 
la sincérité de la donation. 

En application des dispositions de l’article 752 du Code général des impôts, premier 
alinéa, sont présumés jusqu’à preuve du contraire faire partie de la succession pour la 
liquidation et le paiement des droits de mutation par décès, les valeurs mobilières, parts 
sociales et créances dont le défunt a perçu les revenus ou à raison desquelles il a effectué une 
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opération quelconque moins d’un an avant son décès. Cette présomption, en vertu du deuxième 
alinéa de cet article, est écartée pour les présentes.

ENREGISTREMENT

Les présentes seront soumises à la formalité de l’enregistrement auprès du SPFE de 
NANTERRE 3EME. 

FRAIS

Tous les frais, droits et émoluments des présentes et de leurs suites et conséquences, 
notamment les conséquences financières d'un redressement fiscal éventuel, seront à la charge 
du DONATEUR, qui s'y s'oblige.

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété aux parties qui pourront se faire 
délivrer, à leurs frais, ceux dont elles pourraient avoir besoin concernant les biens qui leur sont 
attribués.

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces aux parties devront 
s’effectuer aux adresses ci-dessus comme constituant leur domicile aux termes de la loi.

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de domicile 
et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile 
en leurs demeures respectives sus-indiquées.

AFFIRMATION DE SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l’intégralité des valeurs attribuées et elles reconnaissent 
avoir été informées par le notaire des sanctions fiscales et des peines correctionnelles 
encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi que des conséquences civiles 
édictées par l’article 1202 du Code civil.

En outre, le notaire soussigné précise qu’à sa connaissance le présent acte n’est 
modifié ou contredit par aucune contre-lettre.

MENTION LÉGALE D'INFORMATION

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des 
activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment :

 les partenaires légalement habilités, 

 les Offices notariaux participant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans une base 
de données immobilières, concernant les actes relatifs aux mutations d’immeubles à 
titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013.

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de mener à 
bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est transférée en dehors de 
l’Union Européenne ou de pays adéquats.

Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes :
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 30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers clients (documents 
permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités)

 75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les déclarations 
d’intention d’aliéner), le répertoire des actes.

Les personnes concernées peuvent accéder aux données les concernant directement 
auprès de l’Office notarial ou du Correspondant informatique et libertés désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la rectification, 
l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime au traitement de ces 
données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas l’exercice de ces droits. Toute 
réclamation peut être introduite auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés.

CERTIFICATION D’IDENTITE

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties, personnes physiques, 
dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la suite de leur nom, lui a 
été régulièrement justifiée par une pièce d’identité. 

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sur quinze pages

Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire.

15



POUR COPIE AUTHENTIQUE sur 16 pages, sans renvoi ni mot nul, 
délivrée et certifiée conforme à l'original par le notaire soussigné.

Les présentes reliées par le procédé ASSEMBLACT RC empêchant toute 
substitution ou addition sont signées à la dernière page. Application du 
décret 71-941 du 26 novembre 1971 : articles 9 et 15.










































